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Nous sommes amenés ainsi à un autre point de l’argumentation de l’apôtre, savoir à la partie historique. Un acte postérieur ne peut pas, même au milieu des hommes, rendre nulle une alliance solennellement confirmée. Or Dieu avait donné la promesse à Abraham sans loi et l’avait confirmée à Christ 430 ans avant que la loi vint (Gen. XII, XV et  XXII). La loi par conséquent n’avait pas pu rendre sans effet la promesse auparavant confirmée (vers. 17), ni en altérer les termes. La promesse n’avait pas pu être annulée et on n’avait pas davantage pu y ajouter quoi que ce fut (vers 15) ; — elle doit être accomplie telle qu’elle a été donnée. Or Dieu avait donné l’héritage à Abraham par promesse ; — mais si l’héritage était par la loi, il n’était pas par promesse : et c’est ici la vérité qui nous concerne : l’héritage n’est pas par la loi ; il n’est pas sur ce principe ; — s’il en était ainsi, l’héritage ne serait pas « de promesse ; » mais comme donné de Dieu, il est « de promesse ». Les deux systèmes, la loi et la promesse, sont contradictoires dans leur nature ; l’héritage ne pouvait pas être par tous les deux : il a été donné d’abord par promesse, et la loi qui est venue après, n’a pas pu rendre la promesse de nul effet.[1]


	↑ Les versets qui suivent embarrassent souvent le lecteur ; mais si on les rapproche de ce que nous venons de dire, la difficulté disparaît. Dieu est un : la promesse est faite à Christ qui est la semence. L’accomplissement de la promesse, par conséquent, dépend uniquement de Dieu. Quand il s’agissait de la loi, il y avait un médiateur, ce qui impliquait nécessairement l’existence d’une autre partie et de quelqu’un qui devait arriver à l’héritage par sa propre obéissance. Il en résulte que, sous ce régime, l’héritage
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